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ARRÊTÉ N° 2021- 62 
ARRÊTÉ DGA-SOLIDARITE/DIRECTION DE L’AUTONOMIE /ETABLISSEMENTS PA/PH                         

N° 2020-23 EPH N°03 
 
 

portant autorisation d’extension de 3 places de l’EAM (établissement d’accueil 
médicalisé)  Les Prés Neufs sis chemin rural des meuniers lieu-dit les Prés neufs à 

Vaux-le-Pénil (77000), 
géré par l’association Les Amis de Germenoy 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE SEINE-ET-MARNE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU la délibération n°CD-2018/07/13-0/01 du 13 juillet 2018 relative à l’élection de Monsieur 

Patrick SEPTIERS en qualité de Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile de France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ;  
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VU l’arrêté n° 2019-264 du 20 décembre 2019 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU la délibération n°CG-2015/02/13-4/02 du 13 février 2015 du Conseil départemental, 

adoptant le schéma départemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées et 
personnes handicapées 2015-2020 ; 

 
VU la délibération n°CD-2019/06/14-4/01 du 14 juin 2019 du Conseil départemental, adoptant 

le schéma des solidarités 2019-2024 adopté par le Département ; 
 
VU l’instruction N°DGCS/2018/18 du 22 janvier 2018 relative à l’application de la nomenclature 

des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques et notamment le tableau 1 – publics accueillis ou 
accompagnés et le tableau 4 - catégories d’établissements relevant du 7° de l’article                       
L. 312-1 ; 

 
VU l’instruction N°DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre 

dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle 
nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°163/2009 / DDASS/PH et DGA-Solidarité / Direction PAAH/ 

Etablissements n° 2009-37 CPH n°1, portant autorisation d’un foyer d'accueil médicalisé et 
Section Occupationnelle de Jour (SOJ) de 50 places, pour personnes adultes handicapées 
mentales et déficientes sensorielles avec troubles associés à Vaux-Le-Pénil ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 2014-59 et DGA-Solidarité/Direction PAAH/Etablissements n°2013-15 
EPH N°5, en date du 7 avril 2014, modifiant la répartition des 50 places du foyer d'accueil 
médicalisé et de la Section Occupationnelle de Jour pour personnes adultes handicapées 
mentales et déficientes sensorielles avec troubles associés à Vaux-Le-Pénil gérés par 
l’association Les Amis de Germenoy ; 

 
VU le projet présenté par l’association Les Amis de Germenoy, tendant à modifier le nombre 

de places non médicalisées d’accueil de jour (ancienne section occupationnelle de jour) de 
l’EAM Les Prés Neufs de Vaux-Le-Pénil, portant la capacité totale de l’accueil de jour de 
10 à 13 places non médicalisées ; 

 
 
CONSIDÉRANT que la dénomination de foyer d'accueil médicalisé correspond désormais à 

la catégorie d’établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour 
personnes handicapées (EAM), selon la nomenclature des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques, issue du décret du 9 mai 2017 précité ;  

 
CONSIDÉRANT que l’arrêté conjoint n°2014-59 et DGA-Solidarité/Direction 

PAAH/Etablissements n°2013-15 EPH N°5 précité mentionne l’accueil des 
« personnes adultes handicapées mentales et déficientes sensorielles avec 
troubles associées » ; qu’en son article 2, il indique être « destiné à accueillir 
des personnes adultes handicapées vieillissantes ou en cessation d’activité, 
présentant un handicap mental, et/ou des troubles psychiques, souvent 
devenues polyhandicapées du fait du vieillissement » ; que, dans le cadre 
de la réforme des autorisations initiée par le décret du 9 mai 2017 
susmentionné, la notion de troubles associés incluant les déficiences 
sensorielles graves et les conditions d’âge disparait, et qu’une nouvelle 
définition de polyhandicap est apportée, le profil correspond à des 
personnes adultes présentant une déficience intellectuelle et ou un handicap 
psychique ; 
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CONSIDÉRANT qu’il convient d’actualiser le profil de l’EAM « Les Prés Neufs » (ex FAM) à 
Vaux-Le-Pénil dans le cadre du répertoire opérationnel des ressources 
(ROR) permettant le suivi des orientations des personnes en situation de 
handicap vers les établissements et services médico-sociaux ; 

 
CONSIDÉRANT que le projet est conforme aux objectifs du schéma départemental de soutien 

à l’autonomie pour les personnes âgées et personnes handicapées et 
répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le projet régional de 
santé ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc 

aucun surcoût ; 
 
 

ARRÊTENT 
 

 
ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation d’extension de 3 places non médicalisées d’accueil de jour de l’EAM Les Prés Neufs, 
sis chemin rural des Meuniers lieu-dit des Prés neufs à   Vaux-Le-Pénil (77000) est accordée à 
l’association Les Amis de Germenoy, sise Impasse Niepce – Zone industrielle de Vaux-Le-Pénil – 
77016 Melun Cedex. 
 
 
ARTICLE 2e : 
 
La capacité totale de l’EAM Les Prés Neufs est dorénavant de 53 places destinées à accueillir des 
personnes adultes présentant une déficience intellectuelle et/ou un handicap psychique, et 
réparties comme suit : 
 

 32 places médicalisées d’hébergement permanent ; 

 3 places médicalisées d’accueil temporaire ; 

 5 places médicalisées d’accueil de jour ;  

 13 places non médicalisées d’accueil de jour. 
 
 
ARTICLE 3e : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale 
et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des 
troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 
 
 
ARTICLE 4e :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
FINESS géographique : 77 002 0022 
Adresse : Chemin rural des Meuniers lieu-dit des Prés neufs - 77000 Vaux-Le-Pénil. 
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Code catégorie : [448] – Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour 
personnes handicapées (EAM) 

Code discipline :  
 

[965] - Accueil et 
accompagnement non médical - 
Personnes handicapées 

[966] - Accueil et 
accompagnement médicalisé - 
Personnes handicapées 

Code 
fonctionnement :  
 

 [21] - Accueil 
de jour 

13 places 
 

[11] – 
Hébergement 
complet internat 
 
[40] – Accueil 
temporaire avec 
hébergement 
 
[21] - Accueil de 
jour 

32 places 
 
 
 
3 places 
 
 
 
5 places 

Code clientèle : 
 

[206] - Handicap psychique  
[117] - Déficience intellectuelle 

 
 
FINESS gestionnaire : 77 081 057 0 
Code statut : [60] - Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
 
 
ARTICLE 5e : 
 
Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et des familles, 
la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, aux autorités compétentes, 
avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une déclaration sur l'honneur 
attestant de la conformité de l'établissement aux conditions techniques minimales d'organisation 
et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du même code. 
 
 
ARTICLE 6e : 
 
En l’absence d’ouverture au public, l’autorisation est réputée caduque dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-
7-2 du code de l’action sociale et des familles.  
 
 
ARTICLE 7e   : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des deux 
autorités, le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Président du 
Conseil Départemental de Seine-et-Marne. 
 
 
ARTICLE 8e   : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa publication.   
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ARTICLE 9e   : 
 
La Directrice de la Délégation départementale de l’Agence régionale de santé de Seine-et-Marne 
et le Directeur général des Services du Département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la région 
Ile-de-France et du département de Seine-et-Marne. 
 
 
 
           Fait à Saint-Denis, le 26 avril 2021 
 

 
Le Directeur général                                               
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU   
    

 
Le Président du Conseil départemental                                        
de Seine-et-Marne  

 
 
Patrick SEPTIERS 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’Association EMMAÜS SOLIDARITE 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Ile de France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature
à  Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par l’Association EMMAÜS SOLIDARITE le 20 avril
2021, auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article
R 365-1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1
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 L’accueil,  le  conseil,  l’assistance  administrative  et  financière,  juridique  et
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement  social  des  personnes  pour  favoriser  leur  accès  ou  leur
maintien  dans  le  logement,  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance  aux  personnes  qui  forment  un  recours  amiable  devant  la
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La  recherche  de  logements  en  vue  de  leur  location  à  des  personnes
défavorisées.

CONSIDÉRANT la  capacité  de  l’Association  EMMAÜS  SOLIDARITE  à  exercer  les
activités, objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des
moyens dont elle dispose dans l'ensemble des départements de la région Ile-de-France
ainsi  que   du  soutien  du  Comité  de  la  Charte  du  Don  en  confiance,  de  l’association
Emmaüs International, la Fédération des acteurs de la solidarité,  l’Uriopss Île-de-France, la
FEHAP, d’Emmaüs France et d’Emmaüs Europe  auxquelles elle adhère

ARRETE

Article  1  er  

L'agrément  au  titre  de  l’ingénierie  sociale,  financière  et  technique  est  accordé  à
l’Association Solidarité Habitat Île-de-France pour les activités suivantes, visées à l'article R
365-1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil,  le  conseil,  l’assistance  administrative  et  financière,  juridique  et
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement  social  des  personnes  pour  favoriser  leur  accès  ou  leur
maintien  dans  le  logement,  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 L’assistance  aux  personnes  qui  forment  un  recours  amiable  devant  la
commission de médiation ou un recours contentieux devant le tribunal administratif
aux fins de reconnaissance du droit au logement opposable.
 La  recherche  de  logements  en  vue  de  leur  location  à  des  personnes
défavorisées.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2
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Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association EMMAÜS SOLIDARITE est agréée pour l'exercice des activités mentionnées
à l'article 1 dans le territoire des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, des Yvelines,
de l’Essonne, du Val d’Oise, du Val de Marne, de Seine-Saint-Denis et de Seine et Marne.

Article 4

L’association  EMMAÜS  SOLIDARITE  est  tenue  d'adresser  annuellement  au  Préfet  de
Région un compte-rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes
financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute
modification statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il  est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n°
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 3
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Une copie du présent  arrêté sera adressée aux préfets  des Hauts-de-Seine,  de Seine-
Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines,  du Val-de-Marne et du Val-
d’Oise.

Paris, le 08 juillet 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Patrick LE GALL

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l'association EMMAÜS SOLIDARITE
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature
à  Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l'association EMMAÜS SOLIDARITE le 20 avril
2021, auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article
R 365-1-3 a,) b) et c) du code la construction et de l’habitation :
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 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré  en  vue  de  les  sous-louer  à  des  personnes  défavorisées  dans  les  conditions
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer  modéré d’un hôtel  destiné à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au
6° de l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la  capacité  de  l'association  EMMAÜS  SOLIDARITE à  exercer  les
activités objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des
moyens dont elle dispose dans tous les départements de la Région Ile de France ainsi que
du  soutien  du  Comité  de  la  Charte  du  Don  en  confiance,  de  l’association  Emmaüs
International, la Fédération des acteurs de la solidarité,  l’Uriopss Île-de-France, la FEHAP,
d’Emmaüs France et d’Emmaüs Europe  auxquelles elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et  gestion locative sociale est accordé à
l'association EMMAÜS SOLIDARITE pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-
3 a,) b) et c) du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré  en  vue  de  les  sous-louer  à  des  personnes  défavorisées  dans  les  conditions
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer  modéré d’un hôtel  destiné à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au
6° de l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1
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Article  2

L'association EMMAÜS SOLIDARITE est agréée pour l’exercice des activités mentionnées
à l’article 1 dans le territoire des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, des Yvelines,
de l’Essonne, du Val d’Oise, du Val de Marne, de Seine-Saint-Denis et de Seine et Marne.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L'association  EMMAÜS  SOLIDARITE est  tenue  d’adresser  annuellement  au  Préfet  de
Région un compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes
financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute
modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Article 7 

La  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  Île-de-
France est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 3

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2021-07-08-00006 - Arrêté portant agrément

d'Emmaüs Solidarité au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale 17



Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets des Hauts-de-Seine, des Yvelines,
de l’Essonne, du Val d’Oise, de Seine et Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

 

Paris le 08 juillet 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

                         SIGNE       

Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté  n° 
portant agrément 

de l’Association EQUALIS 
au titre de l'ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature
à  Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d'agrément déposée par l’Association EQUALIS le 8 décembre 2020,
auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-
1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:
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 L’accueil,  le  conseil,  l’assistance  administrative  et  financière,  juridique  et
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement  social  des  personnes  pour  favoriser  leur  accès  ou  leur
maintien  dans  le  logement,  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 La  recherche  de  logements  en  vue  de  leur  location  à  des  personnes
défavorisées.
 La  participation  aux commissions d’attribution  des  organismes d’habitations  à
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT la capacité de l’Association EQUALIS à exercer les activités, objet du
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle
dispose  dans  l'ensemble  des  départements  de  la  région  Île-de-France  ainsi  que  des
soutiens de l’AFFIL, la Fédération des Acteurs de la Solidarité et de l’Uriopss Île-de-France
auxquelles elle adhère

ARRETE

Article  1  er  

L'agrément  au  titre  de  l’ingénierie  sociale,  financière  et  technique  est  accordé  à
l’Association Solidarité Habitat Île-de-France pour les activités suivantes, visées à l'article R
365-1-2° -a), -b), -c), -d) et –e) du code la construction et de l'habitation:

 L’accueil,  le  conseil,  l’assistance  administrative  et  financière,  juridique  et
technique des personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus
sont inférieurs à un montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de
leur logement ou de l’adaptation au handicap et au vieillissement.
 L'accompagnement  social  des  personnes  pour  favoriser  leur  accès  ou  leur
maintien  dans  le  logement,  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan
départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées.
 La  recherche  de  logements  en  vue  de  leur  location  à  des  personnes
défavorisées.
 La  participation  aux commissions d’attribution  des  organismes d’habitations  à
loyer modéré mentionnée à l’article L.441-2.
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Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association EQUALIS  est agréée pour l'exercice des activités mentionnées à l'article 1
dans le territoire des départements de Paris, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-
Saint-Denis, de Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 4

L’association EQUALIS est tenue d'adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu  de  l'activité,  objet  du  présent  agrément,  ainsi  que  ses  comptes  financiers,
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification
statutaire. 

Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il  est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n°
2010-146 du 16 février 2010). 

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication
au recueil des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
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Une copie du présent  arrêté sera adressée aux préfets  des Hauts-de-Seine,  de Seine-
Saint-Denis, de l’Essonne, de Seine et Marne, des Yvelines,  du Val-de-Marne et du Val-
d’Oise.

Paris, le 28 mai 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE
Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de l'association EQUALIS
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion 

VU  le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU  la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature
à  Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par l'association  EQUALIS le 8 décembre 2020,
auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-
1-3 a,) b) et c) du code la construction et de l’habitation :
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 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré  en  vue  de  les  sous-louer  à  des  personnes  défavorisées  dans  les  conditions
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer  modéré d’un hôtel  destiné à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au
6° de l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.
 La gestion immobilière en tant  que  mandataire dans le parc privé et dans le parc
public selon les modalités prévues à l’article L.442-9
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

CONSIDÉRANT  la capacité de l'association  EQUALIS à exercer les activités objet du
présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle
dispose dans tous les départements de la Région Ile de France ainsi que des soutiens de
l’AFFIL, la Fédération des Acteurs de la Solidarité et de l’Uriopss Île-de-France auxquelles
elle adhère,

ARRETE

Article  1er 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et  gestion locative sociale est accordé à
l'association EQUALIS pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) b) et c)
du code la construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré  en  vue  de  les  sous-louer  à  des  personnes  défavorisées  dans  les  conditions
prévues aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location auprès d’un organisme d’habitations à loyer  modéré d’un hôtel  destiné à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au
6° de l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.
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 La gestion immobilière en tant  que mandataire dans le parc privé et dans le parc
public selon les modalités prévues à l’article L.442-9
 La gestion de résidences sociales mentionnées à l’article R.353-165-1

Article  2

L'association  EQUALIS est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1
dans le territoire des départements  de Seine et Marne, de Seine Saint-Denis, du Val-de-
Marne, des Yvelines, des Hauts-de-Seine,du Val d’Oise, de Paris et de l’Essonne.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L'association EQUALIS est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu  de  l’activité,  objet  du  présent  agrément,  ainsi  que  ses  comptes  financiers,
conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification
statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de

deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article 1er

du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Article 7 

La  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  Île-de-
France est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Seine et Marne, de Seine Saint-
Denis, du Val-de-Marne, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de l’Essonne et du Val d’Oise.

 

Paris le 28 mai 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
       préfet de Paris et par délégation, 

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental 
de l’Hébergement et du Logement

              SIGNE                  

Patrick LE GALL
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2021

modifiant l’arrêté IDF-2019-08-29-022 du 29/08/2019 
accordant à GDG BARBUSSE 

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2018-08-29-022 du 29/08/2018 accordant à  GDG BARBUSSE l’agrément institué 
par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé , présentée par GDG BARBUSSE, reçue à la 
préfecture de région le 10/05/2021, enregistrée sous le numéro 2021/104 ;

Sur proposition de la  directrice  régionale et  interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et  
des transports ;

ARRÊTE

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2018-08-29-022 du 29/08/2018 est modifié de la fa-
çon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à GDG BARBUSSE, en vue de
réaliser à CLICHY (92 110), 30-32 rue Henri Barbusse, une opération de construction d’un ensemble immobilier
à usage principal  de locaux d’enseignement, d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément  de 14
300 m². »

Article 2 :L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2018-08-29-022 du 29/08/2018 est modifié de la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’enseignement :    14 300 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme. »

Article 3 :Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté IDF-2018-08-29-022 du 29/08/2018 demeurent inchangées.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et elle ne peut être opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie de la présente décision, devront être déposées dans le délai
d’un an à compter de la date de décision. Passé ce délai, la présente décision sera caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

GDG BARBUSSE
46 rue Pierre Charron
75 008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral, ce dernier
peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérar-
chique auprès de la ministre de la transition écologique, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la ministre de
la transition écologique vaut rejet implicite.

Article 7 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 24/06/2021
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